
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

laurence.guichet
Zone de texte 
2019-4359
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

e71049
Texte surligné 

e71049
Texte surligné 

e71049
Texte surligné 
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Augmentation de la capacité d'injection au poste de transformation électrique 90 000 / 20 000 volts de Mouzeuil-Saint-Martin pour la mise en service de 3 sites de productions éoliennes et photovoltaïques
ENEDIS
Nicolas HELIAS, MOAD Postes Sources
SA
444
32°b) Postes de transformation dont la tension maximale de transformation est égale ou supérieure à 63 kilovolts, à l'exclusion des opérations qui n'entraînent pas d'augmentation de la surface foncière des postes
Augmentation de la capacité d'injection avec augmentation de la surface foncière au poste 90 000 / 20 000 Volts de Mouzeuil-Saint-Martin pour la mise en service de 2 sites de productions éoliennes 
 Le projet consiste à : - ajouter un transformateur d'une puissance de 36 MVA entouré de 3 murs coupe-feu d'une hauteur de 5 mètres - ajouter 2 murs coupe-feu latéraux d'une hauteur de 5 mètres sur le transformateur existant - créer une fosse déportée  - repousser la clôture pour implanter une cellule ligne et un jeu de barre HTB, d'une hauteur de 8 mètres dans une emprise sécuriséeAucune démolition n'est prévue.
608
442
09977
Le projet s'inscrit dans le cadre du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) de la Région Pays de la Loire qui a fait l'objet d'une procédure d'approbation environnementale et qui a conclu que la mise en oeuvre à l'échelle globale de la région aura peu d'effet négatif notable sur l'environnement. En outre, en permettant l'atteinte des objectifs du SRCAE sur le volet énergie, la mise en oeuvre du S3REnR aura un effet positif sur l'environnement. Les demandes de raccordements de 2 sites de productions éoliennes de 10.8 mégawatts chacune déclenchent comme prévu dans le S3REnR l'ajout d'un deuxième transformateur au poste de transformation électrique 90 000 / 20 000 Volts existant de Mouzeuil-Saint-martin. 
Les travaux sont prévus sur le site de l'actuel poste de transformation électrique de Mouzeuil-Saint-Martin pour une durée d'environ 8 mois et  pour une mise en service du transformateur estimée à septembre 2020.Le poste se compose déjà d'un transformateur de 36MVA, d'un bâtiment contrôle commande et de deux bâtiment abritant les équipements de moyenne tension.Divers travaux et aménagements sont prévus : déplacement de la clôture, ajout d'un transformateur de 36MVA et murs coupe-feu, ajout de piste de circulation interne, création d'une fosse déportée, normalisation du banc et de la grille du transformateur existant, construction du jeu de barres et cellule ligne HTB.La surface d'exploitation actuelle du poste est de 4 480m², elle sera augmentée d'environ 1 821m² au sein de l'emprise de la parcelle 000 YR 40 de 8 302m² au total déjà propriété d'Enedis.
A l'issue des travaux, le poste de transformation 90 000 / 20 000 volts comportera deux transformateurs de 36 MVA soit une puissance installée de 72 MVA. Il permettra d'accueillir la production d'EnR prévue au S3REnR.Le poste est automatisé et conduit à distance, seules les interventions de maintenance et de dépannage nécessitent une présence humaine ponctuelle.
SRCAE des Pays de la Loire - approuvé par arrêté préfectoral du 18 avril 2014S3REnR des Pays de la Loire - approuvé par arrêté préfectoral du 06 novembre 2015Examen au cas par cas conformément à l'article R.122-2 du code de l'environnement - dépôt octobre 2019Dossier de déclaration "loi sur l'eau" - rubrique 2.1.5.0. du tableau des rubriques de la nomenclature visée à l'article R.214-1 du code de l'environnement - dépôt à l'issue de l'instruction de l'examen au cas par casDemande de permis de construire conformément au code de l'urbanisme - dépôt décembre 2019
8 302m²4 480m²6 301m²5m5m6.4m
Superficie globale de la parcelle propriété d'EnedisEmprise d'exploitation avant travauxEmprise d'exploitation après travauxHauteur des 3 murs coupe-feu autour du transformateur à installerHauteur des 2 murs coupe-feu latéraux du transformateur existantJeu de barres 
Poste source MOUZEUILD949Lieu dit "le Vigneau"85370 MOUZEUIL-SAINT-MARTIN
46
46
65
38
-0
97
64
67
2
1
1
1
1
1
2
Arrêté N°18-DDTM 85 - 801du 27 décembre 2018
1
Le site se situe à la limite du périmètre de protection de l'église et du prieuré de Mouzeuil-Saint-Martin inscrits à l'inventaire des monuments historiques.
2
1
La commune de Mouzeuil-Saint-Martin est en zone de sismicité modérée 3.
1
1
1
1
1
1
1
Les travaux du poste induiront l'imperméabilisation sur une partie de la parcelle (piste et ouvrages maçonnés comme la fosse déportée et la fosse transformateur). La gestion des eaux de ruissellement se fera par l'intermédiaire d'un volume de rétention qui sera dimensionné en fonction des analyses de l'étude hydrogéologique.
Les travaux de génie civil occasionneront des déblais remblais superficiels. Le traitement des terres excédentaires sera réalisé en fonction des matériaux (surplus de terre de bonne qualité recyclé, matériaux non utilisables évacués en décharge).
Apport d'agrégats : => sable pour stabiliser et protéger l'enfouissement des câbles => Gravier 15/25 sur une épaisseur de 7cm nécessaire à la protection de tension de pas en cas de courant de défaut
1
2
1
1
Le poste électrique actuel est situé à proximité de 2 zones :− ZPS : plaine calcaire du Sud-Vendée ;− ZPS : Marais Poitevin.
2
Les travaux projetés seront essentiellement réalisés sur la parcelle de 4480m²déjà clôturée pour l'exploitation du poste de transformation électrique actuel ainsi que sur une surface de 1821m² issue pour partie de la parcelle restante de 3822m². Cette parcelle restante est à la fois employée à titre précaire pour 1300m² par un exploitant agricole et pour 2522m² pour l'intégration paysagère du poste.La parcelle totale appartenant à ENEDIS est d'une surface de 8302m². 
1
1
Le site des travaux du poste d'une surface de 6301m² se compose pour partie d'une parcelle clôturée déjà dédiée à l'exploitation du poste de transformation électrique actuel et d'une parcelle de 1821m² cultivée pour partie (affectation agricole provisoire avec autorisation d'occupation précaire et révocable pour une surface de 1300m²). Une surface foncière globale de 8302m² est prévue pour l'extension du poste, les éléments naturels seront amenés à être modifiés, voire à disparaître. 
2
Le poste de transformation n'engendre pas de risques sanitaires. Néanmoins, il est source de rayonnement magnétique, très largement inférieur à la valeur réglementaire de l'arrêté technique du 17 mai 2001, qui prévoit une limite de 100 micro Tesla (seuil issu de la Recommandation Européenne). Pour exemple, le rayonnement magnétique à proximité d'un transformateur est d'environ 30µT, il décroît proportionnellement au cube de la distance. La valeur réglementaire du champ électrique est de 5000volts / mètre. A titre d'exemple, il est de quelques dizaines de volts / mètre pour un transformateur
1
1
1
1
L'impact sonore d'un poste provient principalement des transformateurs. Leur disposition en loges ouvertes (3 murs - hauteur 5m) et la mise en place d'un transformateur de nouvelle génération, assurent le respect de la réglementation en vigueur (vérifiée par une étude acoustique avant et après travaux). En phase travaux, le bruit provient essentiellement des moteurs des engins chargés du terrassement.
2
1
Oui en phase travauxLes travaux vont nécessiter l'acheminement de matériels lourds. Il peut en résulter une dégradation ponctuelle du trafic liée aux engins acheminant ces équipements, ainsi qu'une gêne aux usagers.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le poste électrique existant se caractérise déjà par une emprise au sol et des superstructures. L'extension foncière du poste et les nouveaux équipements s'intégreront globalement avec le poste existant dans le paysage.
L'emprise des travaux du poste d'une surface d'environ 6301m² se compose pour partie d'une parcelle clôturée déjà dédiée à l'exploitation du poste de transformation électrique actuel de 4480m² et d'une parcelle estimée à 1821m² partiellement cultivée . Une surface foncière globale de 8302m² est dédiée au poste, les éléments naturels pourraient être amenés à être modifiés, voire à disparaître. 
1
1
1
1
Le bruit généré par le poste en phase d'exploitation sera conforme à la réglementation en vigueur (étude acoustique avant et après travaux, transformateurs en loges ouvertes, ajout d'un transformateur de nouvelle génération).Un dispositif d’assainissement des eaux pluviales du poste sera mis en place.  Un bac de rétention sera installé sous le nouveau transformateur, des travaux de normalisation complète du banc et de la grille du transformateur en place seront effectués. Les bacs étanches seront raccordés à une fosse déportée étanche à cloison siphoïde pour la séparation huile/eau.Une isolation des nouveaux équipements électriques extérieurs pour protéger l'avifaune sera mise en place. 
Les travaux se situent pour majeure partie dans l'emprise d'exploitation du poste. Les limites d'exploitation seront repoussées afin de respecter les distances de sécurité des ouvrages. Cette surface augmentée s'insère dans l'environnement déjà bâti sur une parcelle globale appartenant à ENEDIS.Les thématiques de l'environnement seront prises en compte dans les études et les prescriptions des travaux.Le projet ne générera donc pas d’impacts négatifs majeurs.
 7 - Note de présentation du projet 8 - Etude acoustique 9 - Etude de drainage
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